
DANS LA RÉGION 
RAVITAILLEMENT 
SUPPLÉMENTAIRE 

DES TRAVAILLEURS 
Des tickets supplémentaires de 

ptin, de viande et de graisse seront 
prochainement attribués aux ou- 
vriers effectuant des travaux péni- 
bles 

Les employeurs sont invités, sous 
tour propre responsabilité, à adres- 
ser dans les trois jours au service 
chargé de l'inspection du travail 
dans leur établissement : 

Pour l'industrie et le commerce 
en général : l'inspecteur du travail 
compétent ; 

Four les mines : l'ingénieur des 
mines ; 

Pour les transports sur route et 
Voles navigables : l'ingénieur des 
Ponts et Chaussées : 

Pour les compagnies de chemins 
de fer : les inspecteurs du travail 
dans les chemins de fer. 

La liste nominative par commune 
de domicile, ces communes étant 
classées par arrondissement, de 
ceux de leurs, ouvriers qui effec- 
tuent ces travaux. 

Ces listes établies en double 
exemplaire, devront mentionner 
pour chacun des bénéficiaires le 
nom, le prénom usuel, l'année de 
naissance et la spécialité exacte. 

Pour chaque commune, les tra- 
vailleurs seront groupés par spé- 
cialités, ces dernières étant classées 
dans l'ordre de la liste donnée. 

Les employeurs devront joindre 
k cette liste un tableau récapitula- 
tif, établi en double exemplaire, 
mentionnant le nombre de leurs 
ouvriers bénéficiaires dans les di 
verses catégories, ces dernières 
étant prises dans le même ordre. 

Bien que ce communiqué ait été 
Inséré dans nos éditions de novem- 
bre dernier, un certain nombre 
d'employeurs n'ont pas encore four- 
ni les renseignements demandés. 

M. le Préfet du Nord invite ces 
employeurs à adresser immédiate- 
ment au service chargé de l'ins- 
pection du travail dans leur établis- 
sement ou entreprise, sous peine 
de sanctions, la liste des travail- 
leurs susceptibles de bénéficier de 
rations supplémentaires dans les 
conditions ci-dessus indiquées. 

Les recherches civiles 
de la Préfecture 

Qui a vu M. Cazin ? 
Le 18 mai dernier, alors qu'il éva- 

cuait accompagné de sa famille, M 
Cazin Emile, 43 ans, simple d'esprit, 

parlant  difficl- 

LISTE DES BAGAGES 
EN SOUFFRANCE 

A VANNES 

AVIS AUX TITULAIRES 
D'UN DÉBIT DE TABAC 

Pour obtenir le paiement de leur 
redevance, les titulaires de parts 
sur un débit de taoacs. qu'elles 
l'aient déjà fait ou non antérieure- 
ment au présent communiqué, doi- 
vent, dans les premiers jours du 
mois qui suit le trimestre écoulé, 
signaler leur situation (nom et pré- 
noms, résidence habituelle, résiden- 
ce donnée au dernier trimestre, rési- 
dence actuelle, localité dans laquelle 
est situé le débit, montant de la 
redevance annuelle) soit au chef du 
service local des contributions indi- 
rectes, soit au directeur de cette 
administration dans le département 
où elles résident. 
——^——«♦» ' . 

IMPORTANTES 
RECOMMANDATIONS 

AUX BOUCHERS 
DÉTAILLANTS 

La Fédération des Syndicats de 
Boucherie du Nord, réunissant 20 
Chambres syndicales et 3.000 mem- 
bres., y;ejtf. de. réorganiser 4, l'éche- 

■ Ion fédéral, un vaste plan d'orga- 
nisation corporative de la boucherie 
dans le département du Nord. 

C'est dans une profonde unité 
d'action et de doctrine, que les ac- 
cords complets ont été réalisés en- 
tre toutes les Chambres syndicales, 
et cet ordre nouveau qui vient de 
se créer dans la profession, permet 
d'augurer favorablement de l'avenir. 

Très prochainement, ton/ les bou- 
chers membres d'une Chambre syn- 
dicale recevront de la Fédération 
des indications très précises sur le 
fonctionnement du rationnement 
de la viande, et les conditions 
remplir pour l'obtention de la carte 
professionnelle. 

La fédération reçoit chaque jour 
de nombreuses lettres de bouchers 
ayant fait l'objet de procès-verbaux 
lui demandant d'intervenir près des 
services intéressés, en vue de signa- 
ler les difficultés d'application du 
barème des prix en vigueur, en rai- 
son des tarifs appliques par la che- 
ville;- 

Dans l'impossibilité de pouvoir 
actuellement répondre à toutes les 
demandes, la Fédération porte à la 
connaissance de tous les bouchera- 
charcutiers, et leurs recommande 
instamment : 

1» De respecter et de ne vendre 

Douai,    Depuis 
cette   date,   et 
malgré de nom- 
breuses recher- 
ches,   ses   pa- 
rents sont sans 

M. E. CAZIN      nouvelles de lui 
(Ph. privée)    Lors de son dé- 

part, M. Cazin 
était vêtu d'un pantalon avec fond 
rapiécé, de deux chemises superpo- 
sées, coiffé d'une casquette chinée 
vert et gris, portant des chaussettes 
grises et chaussé de pantoufles fon- 
cées. Il était, en outre, détenteur de 
sa carte d'identité. 

Une sexagénaire belge 
avait évacué 

En mai dernier, quittant son do- 
micile en Bel- 
gique pour éva- 
cuer en France 
en compagnie 
de son petit-fils 
Mme Collard- 
Peeters, 67 ans. 
d'origine belge, 
paraissant at- 
teinte de débi- 
lité mentale 

disparaissait 
dans les envi- 
rons d'Avasnei, 
alors que l'en- 
fant qui l'ac- 

compagnait 
* eOLLARD réussissait are- 
(Ph privée) joindre ses pa- 

rents. Toutes 
les recherches entreprises pour la 
retrouver sont demeurées Infruc- 
tueuses. 

M]t Couvey avait dû être 
abandonnée 

Subitement prise d'une crise de 
démence alors qu'elle se trouvait le 
21 mai dernier sur la route d'Amlem 

à Aumale à 2 
kilomètres en- 
viron de Poix 
(Somme), Mlle 
Couvez Lydia, 
54 ans. taille 
1 m. 65. yeux 
gris, cheveux 
châtains, légè- 
rement grison 
nants. vêtue 
d'une robemoi- 
re avec col de 
soie de même 
couleur, d'un 
manteau et 
d'une écharpf 
noire, devait 
être abandon- 
née au cours 

d'un bombardement par les person- 

VOITURES D'ENFANTS 
Beaurain   :   landau   bleu   clair 

chargé d'une caisse avec vaisselle, 
lement, ne pou- boites à épices. cartable cuir au 
vant plus mar- nom de Robert Beaurain. 
cher, était, lors    Dabi Yves. Soissons : landau toile 
de son passage bleu marine, 
à Aniohe, place    Dam : landau bleu marine mar- 
par ses parentsjqué Terrot. pot à lait aluminium, 
dans un camion j literie couvertures, 
de    la    Croix-    Ichou : landau gris, chaussures 
Rouge se  diri-id'enfants, ours tissu rouge, linge, 
géant   V e r s i imperméable avec capuchon au nom 

de Gisèle  Ichou, 4 imperméables 
d'enfants. 

Pcrronet 13: landau marron, cou- 
verture grise marquée Perronet 1J. 
1 jouet chien caoutchouc. 

Duflot : landau bleu marine, mar- 
qué « Bébé choyé de St-Quentin » 
1 coussin 12 lune bleu et velours 
noir, 1 coussin losanges noirs et 
jaunes. 

Lambert : destination Rennes, 
landau bas bleu marine acheté à 
Charleville (maison Noreux-Demor- 
guezi, 1 oreiller, une. paire bottes 
caoutchouc, une bouteille huile. 

Peteau : destination Rennes. 
1 landau beige, draps, parapluie 
bleu, chale violet, 1 coussin. 

Peteau : destination Rennes, une 
poussette verte. 

Bonnetère : destination Laval, 
une poussette beige. 

Lefrère : destination Rennes, une 
poussette double. 

Clarck : une poussette grise. 
Carrette : une poussette grise. 
X-... : une belle poussette blanche 

nickelée, état neuf chargée de cou- 
vertures, 1 manteau de bébé en tis- 
su des Pyrénées bleu marine, 1 cous- 
sin imprimé sujet hollandais. 

Fossier-Delahaye, Saint-Quentin 
landau   avec   linge  et   vêtements 
d'enfants. 

Opdenhove Gustave, N° 448 de 
Fontainebleau. 12-6-40 : landau gris 
foncé. 

Mlle l. COUVEZ 
(Ph. prive,:). 

SACS, MALLES, ETC.. 

une machine à coudre, fermée à 
clé, toile cirée brune entre la caisse 

la tablette marque «Sekut Mar- 
ke» probablement de la région de 
Pont-1'Êvêque (Oise). 

une malle noire en bois, plate, 
moyenne, arrivée le 26 mai, vête- 
ments et linge soignés, 1 pardessus 
noir homme, 1 manteau noir fem- 
me, une chemise de nuit marquée 
P. T. fabrication Lyon, draps, taies 
d'oreiller, chemises femmes, serviet- 
tes de toilette P. L., 2 paires de 
chaussures, 2 k. de sucre, 2 bougies. 

une grande cuve, contenant des 
vêtements, linge, tablier de toile 
brime, casseroles, moulin à viande. 
1 livre « L'Héritier de Robinson » 
d'André Lauric, serviettes B. F. 

1 sac carrette avec un carton vert 
contenant fourrures. 1 carton avec 
linge. 1 carton avec vêtements noirs 

1 sac Catelain-Epourdon,. draps, 
probablement de la région de Lens. 

Roger Vasseur, hôpital général de 
Clermont : petit paquet dans man- 
teau gris. 

1 sac Moris-Mienmay. une couver- 
turc rose, 1 couvre-lit, 

1 sac draps marqués B. M., une 
corbeille vannerie. 

1 sac linge contenant le nouveau 
catéchisme, serviettes de table, tor- 
chons neufs C. D„ taies d'oreiller 

NOS ORPHELINS 
DE GUERRE 

CE QU'ON FIT POUR EUX EN Î914-1918... 
... ET CE QU'ON FAIT ACTUELLEMENT 

Dans un article précédent, et t teimanente. La commission médicale 
suite d'une Interview que nous avons peut créer des sous-commissions. Le 
sollicitée de M. CASSEL, le tris de- contrôle médical a uniquement pour 
voué autant qu'aimable Secrétaire objet la prévention et la lutte con- 
général de l'Office départemental tre les maladies chroniques. 1 

Le classement actuel 
en première division 

du District Terrien 

nés qui l'accompagnaient. DepuisJL. C, 3 caleçons, draps. 
cette date, sa famille est sans nou- 
velles d'elle. 

Disparus à Vermelles 
Le 21 mai dernier, alors qu'ils 

étaient de passage sur le territoire 
de Vermelles (Pas-de-Calais) 

M. O. LEMESRE    M. F. PRÉVOST 
(Photos privées). 

M. Lemesre Octave, 18 ans. taille 
1 m. 75, cheveux bruns, yeux mar 
ron foncé, portant une chemise 
bleu et blanc, un caleçon et une 

qu'aux prix établis par la Commis-!flanelle de coton bleu, un costume 
«ion interdépartementale des vian-|gns bleu à ravures blanches, des 
des du Nord et _d_u Pas-de-Calais,chaussettes et "des souliers noirs 

était blessé aux avantrbras et aux 
cuisses. 

— M. Prévost Ferdinand, né le 

dans sa séance du 10 octobre 1940. 
2° De n'acheter qu'à la taxe. 
Tous les bouchers doivent savoir 

qu'il est strictement Interdît d'ache-; 
ter en cheville à des cours supé-i 28 Janvier 1898, taille 1 m. 60. che- 
rieurs à ceux fixés par l'article 2 de veux blonds, yeux bleus, amputé de 
J'arrête préfectoral en date du 18 la jambe gauche, vêtu d'une che- 
octobre dernier. 

A partir du lundi 2 décembre : 
1° Les bouchers détaillants ache- 

tant en cheville doivent tous ache- 
ter à la taxe et refuser catégorique- 
ment le principe des soultes ; 

2» Se conformer strictement au 
barème en vigueur sur la vente de 
la viande 

mise à lignes bleues, d'un pu'.l-over 
gris à carreaux bleus, d'un veston 
marron brun rayé, d'un pantalon de 
fantaisie à rayures, porteur de ses 
cartes d'identité et d'électeur, était 
également blessé. 

Transportés en ambulance dans 
la direction de Béthune, toutes les 

S" Des mesures sévères seront prl-1 recherches entreprises pour les re- 
ses contre ceux qui enfreindraient trouver sont demeurées tnfructueu- 
les règlements en vigueur. 

Nous rappelons aux bouchers qu'à 
partir du lundi 2 décembre, les 
tchats en cheville ne doivent s'effec- 
tuer que sur les cours ci-apris : 

Vaches-taureaux, le kilo 17 fr. 
Bœuf, le kilo 18 fr. 
Brebis, le kilo, 21 fr. 
Agneau, le kilo, 25 fr. 
Porc, le kilo. 22 fr. 50. 

AVIS AUX NÉGOCIANTS 
ET INDUSTRIELS LAINIERS 

Le Comité d'organisation de l'in- 
dustrie textile, direction de la laine, 
rappelle aux négociants et tndus- 
vfels lalniers que, par décision du 

Les personnes qui pourraient four- 
nir tous renseignements utiles sur 
les Intéressés son tprlées d'écrire à 
la Préfecture du Nord (8«rvlcs dsl 
recherches civiles) rus Jacquemars- 
Giélée a Lille. 

ACCIDENT MORTEL 
AUX MINES 

DE BRUAY-EN-ARTOIS 
Travaillant au fond du siège N1 

des Mines de Bruay, le jeune ouvrier 
rouleur Alfred Mannoury, âgé de 16 

répartiteur chef de la section textile | ans, domicilié avec sa famille, 88, 
de l'Office Central de Répartition 
des Produits industriels, en date du 
* novembre, la vente de toutes ma- 
tières premières textiles est Inter- 
dite, sauf dérogation accordée dans 
le oadre du plan de répartition 
actuellement a l'étude au sein du 
comité général d'organisation de 
l'industrie textile. 

En vue de l'établissement de ce 
plan, il est adressé à tous les négo- 
ciants et industriels lalniers, par les 
soins du Comité central de la laine, 
un nouveau questionnaire, de cou- 
leur verte, comportant déclaration 
des stocks au 30 novembre 1940, ain- 
si que des quantités de matières mi- 
ses aux machines du 15 septembre 
au 30 novembre. 

Ce recensement obligatoire -con- 
cerne toutes les firmes Intéressées 
tu négoce et à l'Industrie de la lai- 
ne, même si elles n'ont aucun stock 
à déclarer et ne possèdent aucun 
m&tériel. Toute maison qui ne four- 
nirait pas une réponse complète et 
précise ne pourrait qu'être exclue 

. des plans de répartition et de pro- 
duction. 

Au CAS où des négociants ou in- 
dustriels Islniers ne seraient pss 
atteinte   par   le questionnaire, ils 

avenue des Fleurs, a été coincé entre 
deux berlines et a été grièvement 
contusionné à l'abdomen; l'intestin 
a éclaté et le malheureux galibot, 
transporté à l'Hôpital Sainte-Barbe 
à Bruay y est décédé peu après. 

voudront  bien  le  réclamer  sans 
délai : 

Pour la nrae occupée: au Comité 
Central de la laine. 12, rue d'Anjou 
à Paris (Se). 

Pour la aone libre: au Comité 
central de la laine, bureau de liai- 
son en zone libre. 31, avenus du 
Maréchal Foch, à Lyon. 

Ce questionnaire fait suite au 
questionnaire N° 1, de couleur bleue 
par lequel 11 a été procédé au recen- 
sement des ressources et des moyens 
de production à la date du 11 août. 
Les firmes qui n'auraient pu en- 
core répondu i ce premier question- 
naire sont Invitées à le faire f-iis 
plus tarder, sous peine de se voir 
frappées de forculsion dans l'établis- 
sement du plan de répartition. 

Cet avis ne concerne par les et» 
bllssemcnts du Nord et du Pag-de 

1 sac draps et torchons, marqués 
R. C. 

Béthune, réfugié à Laval : paquet 
farine, 1 couvre-lit cerise doublé 
jaune avec linge à l'intérieur. 

Vion, venant d'Arzon, probable- 
ment de Hénin : 1 paquet de cou- 
vertures piquées, 

Bandel: 1 paquet dans toile verte, 
| vêtements et capuchon d'enfants. 
j 1 pull de femme teinte- bordeaux, 
I draps, etc.. 

1 sac valise, en tissu ameuble- 
ment, fond bleu clair à fleurs jau- 
nes or contenant : 1 pull-over vert 
(homme) fermeture échir, 6 che- 
mises garçonnet, étoffe bleue neuve, 
linge dans torchon noué, 1 renard, 
chaussures d'intérieur rouge, etc.. 

1 sac, chaussures homme et fem- 
me. 2 draps L. H. 

Chéret Robert : 1 sac vêtements 
avec édredon rouge. 

1 sac valise en toile beige. 1 drap, 
plusieurs mètres de percale blanche, 
costume homme, satinette noire 
manteau femme (noir). 

1 sac valise cachou, une jupe noi- 
re, une robe noire, 1 carré lainage 
marine impression rouge et blanc, 
1 carré violet soierie impression 
blanche, 1 cache-col laine gris noir 
et blanc, une taie d'oreiller, une 
fourrure noire, billets de cinéma 
Amiens. 

une valise jaune, vêtements hom- 
me, grande photo de Jeune homme. 

Poullain Suzanne : linge femme 
et enfants, lainages, chaussures.' 

Mme Hachet née Wattin à Mont- 
bréhain, domiciliée a St-Quentln : 
1 sac belle lingerie. 

BICYCLETTES 

Clément Laurent, Cambrai. 
Jules Bautin: cadre peint en pieu. 
Delvaux André: N° 471, uns moto 

bécane. 
L. Delsael : N° 491, pour Le Mans 
Bury, Bruxelles : 492. pour Le 

Mans. 
Roger : N° 1.228, pour Caen. 
Carlo, Canton Franchimont. 

MUTUELLE RETRAITE 
DES ANCIENS 

COMBATTANTS 
La société de retraites mutuelles 

du groupe départemental du Nord 
communiqué: 

c Les coupons échus Jusqu'au 1er 
décembre inclus de la caisse auto- 
nome nationale des A. C, seront en 
ce qui concerne la société de retrai- 
tes mutuelles des A. C. du Nord, 
payés au siège, 13. rue Jacquemars 
Giélée. à Lille, le samedi 7 décembre 
de 10 à 12 h. et de 14 à 17 heures. 

Pour obtenir le paiement en espè- 
ces, le pensionné devra se présenter 
lui-même muni de son livret de re- 
traite. A son défaut, la personne 
qu'il déléguera devra produire, ou- 
tre le livret avec le coupon réguliè- 
rement acquitté, une autorisation 
signée indiquant le nom du manda- 
taire. 

Les adhérents qui désirent être ré- 
glés par poste, doivent, comme par 
le passé, envoyer I coupon acquitté. 

Le statut des mutualistes A. C. n'a 
pas subi de changement, la situation 
de la caisse autonome reste solide 
et la société de retraites mutuelle» 
des A. C. du Nord a repris la per- 
ception des cotisations. 

Les sections locales qui ont pu se 
reconstituer doivent donc repren- 
dre leur activité et se remettre en 
relations avec le siège de la société. 

Les mutualistes A. C. d'autres sec- 
tions, affiliés a la caisse autonome 
des A. C, qui n'ont pas, en l'absen- 
ce »?s dirigeants de leur société, en- 
rai.-é leur pension ou réglé leurs 
cotisations, peuvent a titre provi- 
soire, se mettre en rapport avec no- 

des Mutilés. Combattants, Victimes 
de Guerre et Pupilles de la Nation, 
nous avons suivi le jeune Orphelin 
de Guerre jusqu'à son entrée en 
apprentissage. Nous allons examiner 
aujourd'hui les mesures qui ont été 
prises en sa faveur pour ce qui con- 
cerne t l'Enseignement Supérieur » 
et t la protection médicale ». 

Le cycle des études 
Examinons le cas d'un pupille de 

la Nation qui présente des disposi- 
tions favorables a l'étude, dont le 
maître d'école fournit des indica- 
tions telles que son élève est recon- 
nu apte a affronter soit les études 
primaires supérieures, soit les études 
secondaires. 

En tenant compte dé nombreu- 
ses modifications apportées au régi- 
me de l'attribution des subventions 
d'études, il est permis de retenir les 
règles générales suivantes dont se 
sont inspirés les textes et règlements 
en vigueur. Un pupille peut obtenir 
une subvention d'études lorsqu'il 
suit des cours d'enseiroement pri- 
maire supérieur, secondaire ou supé- 
rieur dans des établissements publics 
ou privés déclarés et autorisés 4 
donner l'un ou l'autre de ces enseï 
gnements. Une aide de même natu- 
re peut également êtrp accordée aux 

Eupllles de la nation élèves des éta- 
Iissements agricoles relevant du 

Ministère de l'Agriculture, des éta- 
blissements techniques ou profes- 
sionnels relevant du ministère du 
Commerce, de l'Industrie, des 
Transports maritimes et de la Ma- 
rine marchande, dans les établisse 
ments relevant du Min stère de la 
Guerre, dans les autres établisse 
rente nationaux et dans les établis- 
sements privés d'enseignement 
technique. 

Les offices départementaux peu 
vent accorder des subventions aux 
pupilles, pour études ne rentrant 
pas dans le cadre des dispositions 
qui précèdent, notamment pour des 
études artistiques, scientifiques ou 
professionnelles. Les offices peuvent 
donc subventionner les pupilles 
poursuivant les études artistiques, 
"étude des langues étrangères, les 
études préparant aux carrières so- 
ciales féminines. Infirmières, assis 
tantes sociales ou scolaires, surin 
tpndantes. etc. Les voyages de per- 
fectionnement a l'étranger pour 
l'étude des langues, peuvent égale- 
ment entrer dans cette catégorie. 

Les candidats élèves de renseigne 
ment primaire supérieur et secon- 
daire sont tenus de se présenter à 
l'exnm<n des bourses. Anrès leur 
succès à cet examen d'aptitude, ils 
obtiennent une bourse dont le taux 
est fixé d'après certaines règles. 
Afin de permettre la préparation de 
cet exaemn. aux futurs candidats, 
l'Office déoartemental peut accor- 
der une subvention d'étudei et la 
renouveler en cas d'échec. C'est In 
une faveur tout a fait spéciale dont 
seuls bénéficient les Dupilles de ia 
nation. L'aide de l'Office peut égale- 
ment s'exercer sous forme de com- 
plément dp bourse à l'égard d'un 
Dimille bénéficiaire d'une bourse 
dont le taux est insuffisant ou l'est 
devenu par suite de circonstances 
nouvelles. 

Des subventions d'études pourront 
également être accordées par les 
Offices départementaux aux pimllles 
de la nation admis comme élèves, 
libres ou auditeurs dans les écoles 
normales d'instituteurs ou d'institu- 
trices et dans les quatrièmes années 
de ces écoles. Puisque les élèves de 
ces établissements sont entretenus 
aux frais de l'Etat, ces subventions 
ne pourront revêtir que le caractère 
d'entretien où seront destinées a 
l'achat d'un trousseau. 

Les pupilles élèves des écoles pra- 
tiques de commerce et d'Industrie 
et des écoles de métiers peuvent ob- 
tenir, après leur succès à l'examen 
d'aptitude, une bourse nationale et 
dans certains départements une 
hourse dérjartementaje. La direction 
de l'enseignement technlnue accor- 
de même aux élèves oui doivent en- 
trer en première année de ces éta- 
blissements, des bourses sans exa- 
ment. allouées pour un an et renou- 
velable!. 

D-s subventions de frais d'étude» 
et de pension, de} subventions de 
trousseau et d'entretien et. excep- 
tionnellement, de fournitures clas- 
siques, peuvent être accordés dans 
les mêmes conditions que pour les 
élèves de l'enseignement primaire 
supérieur et secondaire, aux élèves 
des écoles pratiques de commerce et 
d'industrie, des écoles de métiers 
des COûTS préparatoires des école» 
nratlques. des écoles nationales 
d'arts et métiers, des écoles nationa- 
les professionnelles et des écoles na- 
tionales d'horlogerie.'    . 

Les Offices départementaux oeu- 
vent aussi accorder des subventions 
nour des rours par eorresoo/danre. 
Mais ils doivent cependant, d'une 
manière sénérale. se montrer peu 
favorables' à ces cours et la prépa- 
ration orale par contact avec le pro- 
fesseur doit en principe, être pré- 
férée. V est toutefois des cas d'es- 
pèces, en particulier la préparation 
aux concours administratifs, pour 
lesquels ces études peuvent être 
envisagées. Lee Offices doivent ce- 
pendant s'assurer que les cours pour 
lesquels une subvention est sollici- 
tée sont sérieusement organisés : 
ils ont le devoir de se rendre compte 
si dans les mêmes localités 11 n'exis- 
te pas un enseignement gratuit. Il 
leur appartient d'autre part de 
s'assurer que les élèves sont, par 
leurs aptitudes, a même de profiter 
de l'enseignement reçu: les cours 
par correspondance nécessitent, en 
effet, une préparation Initiale soli- 
de et une réelle aptitude à l'effort 
■oersonnel. En ce qui concerne les 
études supérieures, les cours par 
correspondance ne doivent pas être 
subventionnés, sauf des cas tout è 
fait exceptionnels. Le contact avec 
les universités est Indispensable. On 
ne peut concevoir une préparation 
par correspondance pour les sciences 
Expérimentales, ls médecine ou la 
pharmacie. Du reste. 11 y a peu de 
chance pour au'un simple bachelier 
obtienne un diplôme d'enseignement, 
supérieur sans la direction des pro- 
fesseurs de faculté. Il vaut mieux, 
au prix de sacrifices plus erands 
.pour l'office, faciliter i l'élève la 
préparation dans un établissement 
d'enseignement supérieur. 

pour résultat essentiel de signaler 
les enfants débilités ou anémiés, me- 
nacés ou atteints' d'affections né- 
cessitant des cures d'air ou de mon- 
tagnes, l'envoi dans des stations bal- 
néaires ou des sanatoiia, envol dont 
Jes familles et les œuvres ne peu- 
vent seules faire les frais. En aucun 
cas. ce contrôle ne peut se substi- 
tuer à l'assistance médicale gratuite, 
ni empiéter sur le rôle et les fonc- 
tions des médecins traitante ou 
consultante. 

Les familles disposent du libre 
choix du médecin, à la condition que 
celui-ci accepte les conditions de 
l'Office. 

Des subventions pour soins médi- 
caux peuvent être allouées aux fa- 
milles sur production de pièces 
Justificatives : notes d'honoraires 
du médecin, dépenses de pharmacies 
accompagnées d'ordonnances, frais 
d'hospitalisation ou d'interventions 
chirurgicales et dentaires, etc. Ces 
subventions so.it accordées par la 
commission permanente après en- 
quête et avis de la section canto- 
nale: leur Importance varie avec 
la situation de famille. Afin d'éviter 
des abus, les offices ont dû s'en- 
tourer de certaines précautions. 
C'est ainsi que les familles ont été 
prévenues qu'il était Indispensable 
avant de commencer un traitement 
de demander l'avis de l'Office, que 
pour les frais de clinique il ne pour- 
rait être accordé de subvention su- 
périeure aux prix de pension daa< 
les hôpitaux, que les interventions 
seraient remboursés conformément 
au tarif adopté pour les mutilés de 
guerre (tarif Breton). Ces sages 
mesures ont pour but de prévenir 
les familles contre une tendance à 
croire qu'elles peuvent engager sans 
hésitation, des frais fort élevés parce 
que l'enfant est pupille de la nation 
et. que l'Office doit noyer la dépense. 

Le contrôle médical signale les 
pupilles dont l'état de santé néces- 
site un séjour dans un établissement 
auproprié. sanatorium ou prévento- 
rium suivant le cas. Il appartient 
aux offices de faire toutes démar- 
ches utiles en vue du placement de 
ces enfants.' Le prix de pension est 
en général sunpôrté en grrvde par- 
tie par les offices, une part contri- 
butive peut être demandée aux fa 
milles, elle varie avec la situation 
de chacune d'elles. Les établisse- 
ments sont tenus d'adresser ou 
moins chaque trimestre le bulletin 
de sanié des purilles en traitement. 

Le contrôlé médical facilite ls 
lutte contre la tuberculose, oeuvre 
dont les offices ne sauraient se dé- 
sintéresser, puisque malheureuse- 
ment un grand nombre de pupilles 
sont enfants de tuberculeux et doi- 
vent être par conséquent surveillés 
tout particulièrement. Le médecin 
contrôleur signale à l'Office l'enfant 
suspect, qui doit être sans retard 
examiné sérieusement et dirigé s'il 
v a lieu vers un des dispensaires 
d'hvgiène sociale en vue de radios- 
copie, radioeranhies ou analvses sus- 
ceptibles d'éclairer le médecin frai 
tant sur l'état de l'enfant. 

Les médecins contrôleurs slirna 
lent également à l'office les pupilles 
simplement anémiés ou débilité? 
pour lesquels un séjour à la eamoa- 
ene ou à la mer, parait nécessaire. 
Ces enfants sont envoyés en colonies 
de vacances. Certains offices ont 
créé eux-mêmes des colonie», d'au- 
tres, les plus nombreux, se sont 
adressés à des organisations déjà 
existantes. Dans tous les cas. une 
■>art contributive est demandée aux 
familles, elle varie avec la situation 
de chacune. Le versement de la ma- 
joration de pension est en principe 
exigé. 

Dtns le département du Nord 
l'Office départemental des Pupilles 
de la Nation, a organisé des colonies 
de vacances avec la collaboration 
du Sanatorium maritime de Zuvd- 
coote et du Préventorium de Trélon. 
suivant que le médecin traitant 
conseille le sélour à la mer ou S 
la campagne. Evidemment. 11 s'agit 
là du passé. D'autres dispositions 
seront prises pour l'avenir. 

( A suivre), 
saanm 

LA ViE SPGfiï.Vl 
FOOTBALL 

CLUBS J. G. N. P. P» P C 

0.   Lillois       ( 
Exoelsior R.T. 
SUde Roubtlx.. 
R.C. Roubtlx .. 
I.G, Lambersart, 
U.Si  Tourcoing.. 
01.  Marco     
St. Haubourdin. 
O.S. Hiiluln .... 
S.C.   Fivois   .... 
E.S.  Roncq     
JA Arnuntlèrss 
A.S. Lommfl .. 
F.O. Marquette . 
U.S. WuaiKhal. 
USC.  Hellemmes 

tS 3 
23 S 
H   S 
12 S 
17 10 
I   S 

13 ; 
17 I 
i 29 

11 10 
I 10 
111 
4 14 
3 17 
t 10 
« 11 

CHAMPIONNAT INTERCLUBS 
DE L'OSTREVOT 

RÉSULTAT 
dtt RSNOONTRSS du 24 NOVIMBRS 

(Deuxième  Journée) 
PaUlenccurt - Huprti  0-1] 
Neuville • Bouchain  4- 
Iwuy - Rceulx  j- 
Avesnei - Hordaln  0- 2 
réchsln - M«8t«inj  J- ' 
Douchy      Marquette  0-1 

CLASSEMENT 
Nom des éq J G. P N. P' P C. 
1'" Ex aequo      — 

Iwuy    Sports    2 

UNION DE FLANDRE 
Résultat du 24 novembre 
1" Groupe t Roubalx-Touroolns 

S.M   Tourcoing-U.S. Croix, non parv. 
E.I.C. Toucg-I.S. San    ll-l 
E.I.C.  Tourcg-enu. 
C.A.J,   Roubx-E.I.C.   TourcgS. ..   5-6 
L.A.C. Wattrel.-J.A  Roubx. non parv. 
SG Forest-S. Lys     1-2 

2' Groupe de Lille 
S.T. Lamb - C.G. Haurbqud. 2.. 3-0 
E.V. LiUe2-S.T. Lambersart2.... 4-1 
C.G.   Haubourd. 2-E.V.   Lille 1....   1-7 
S.C;  St-Andé-F.C.  Ascq    7-0 
O. Fivols-C.G. Haubourdin 1    2-5 

3' Groupa Juniors 
F.C. LilIoi5-C.G. Haubourdin    2-2 
ES.   Lilloiee-E.S.   Wattrelos    1-4 
S. Lvs-S. Michel Lille  10-0 
S.M.S,  Lille l-O. Fivois forf. S.M.SL 
C.A.J    Roubaix-S.M.S. Lille    5-0 

LES  CLASSEMENTS 
Crémier Groupe Lille 

C.G. Haubourdin— 5 
E.V Lille 1  5 
C.G   Haubourdin 2.. 5 
S.T. Lambersart 1.. 4 
C.G. Haubourdin 2.. 5 
C.S. Si-André...  3 
E.V. Lille 2  5 
S.T   Lamebrsart— 5 
G. Fivois....  4 
F.C.  Ascq  S 

Deuxième  groupe 
Stella de Lyt  3 
C.AJ. Koubaix  3 
C.G. Haubourdin 2.. ] 
E.S. Wattrelos  3 
O. Fivois  ; 3 
S.M.Lille  2 
E.S. Lilloise  3 
S.M.S. Lille 2  2 
CG   Haubourdin.... 1 
F.C.  Lillois  1 
S.M.S  Lille 1  1 

Juniors 
3 
3 
0 

N.B. - S.M.S.L.I. compte un forfait. 

Un appel du 
Secours National 

Le « Secours National » commu 
nique : 

« Les vêtements, lingerie de toutes 
sortes, couvertures, chaussures, 
s'amoncellent dans les locaux du 
Secours National. 

» Hélas, tous les prisonniers, les 
pauvres gens ne seront pas servis 
si cette semaine ne voit pas se vider 
les boites, les armoires, les greniers, 
de tout ce qui ne sert pas et même 
du nécessaire.   . 

» Pourquoi ne pas prendre cette 
couverture qui parait indispensable 
pour telle famille de sept enfants 
qui n'en possède qu'une ? 

Pour elle, donnez au Secours 
NATIONAL. 

» Comment Jouir d'un certain 
bien-être quand telle famille réfu- 
giée de la côte ou revenue dans son 
foyer dévasté, n'a pas une table, 
pas un lit, pas un vêtement de re- 
change ? 

Pour eux, donnei au Secours 
National. 

» Renouvelez le geste de ce brsve 
homme, apportant pour plus pauvre 
que lui. un vêtement soigneusement 
nettoyé. 

Comme lui, donnes au Secours 
National. 

» La terre est froide là-bas, un 
fils, un mari, un frère souffre du 
froid. Il faut envoyer des couvertu- 
res à votre prisonnier. 

Pour lui, donnez au Secours 
National. 

» Secours National, 16, rue Inker- 
mann. Lilje; téléphone 728-25 », 

LA SAINT-NICOLAS... 
...fête patronale des épiciers, merciers, 

routiers, bimbelotiers, écoliers 
::::   et petits enfants   :::: 

1 

S.C Marquette. 
U.S. Mastaing.. 
O.S. Hordaln... 
5" R.C. Rœulx... 
U.S Neuville... 
S.O   Hatpret... 
J.S. Douchy  
9' E.S. Féchaln. 
U.S. Avesnes... 
E.S. Bottchain    2 
I.C. Patllencourt..   2 

e s 
6 9 
6 16 
6 4 
4 6 
4 5 
4 13 
i 

naient sortie, cette passe fut inter- 
ceptée par Tinter d'Hénln qui cen- 
tra et ce fut le second but pour 
Hénln, en enlevant les espoirs de 
Pouqulères et en même temps leur 
donnant leur première défaite en 
championnat, ce but est mérité et 
sans contestation aucune ; la fin 
de ce match survient peu après. 

Pour terminer, on peut ajouter 
que Hénln a Joué pour gagner et a 
pleinement mérité sa victoire, 11 
possède une équipe très athlétique 

ui, par la suite, fera encore parler 
'elle. 

2 15 
1 
1 m 
1 21 

LA JOURNÉE 
DU 8 DÉCEMBRE 
AU S.C. FIVOIS 

Dimanche 8 décembre à 10 h. au 
Stade Juleê Lemairê, l'équipe Ju- 
niors de Pives renconteera celle de 
l'Excelslor. A noter que cette ren- 
contre compte pour le championnat 
et que les deux équipes sont en 
tête, n'ayant Jamais connu la dé- 
faite. 

A 14 h. en championnat amateurs 
Ire division, l'équipe première de 
Pives rencontrera celle correspon- 
dante de nris.C'.ub de Lambersart, 

Tous les Jeunes espoirs de Pives 
gifureront dans cette équipe et nul 
doute qu'ils feront l'impossible de- 
vant leur public pour bien se com- 
porter devant leur adversaire qui 
possède une très belle équipe, par- 
faitement au point. 

A 15 h. 45 au Stade Jules Lemai 
re. l'équipe fanion de Pives se heur, 
tera à celle de lTSxceûsior en un 
match comptant pour le champion 
nat interrégional. 

EXCELS10R R.T. CONTRE 
STADE ROUBAISIEN 

C'est dimanche 8 décembre à 15 
h que se' jouera au Stade Amédée 
Prouvost ce deuxième « Derby » 
Roubaislen. ïl s'annonce plus serré 
encore que le premier et le résul- 
tat en est bien incertain. 

Si l'Excelsior est vaincu en cham- 
pionnat, l'équipe du Stade Boubai 
sien y a obtenu des résultats re- 
marquables et se tient bien près 
des leaders. 

De plus il ne faut pas oublier qu'à 
la veille des championnats le Stade 
a disposé de l'équipe fanion de l'Ex- 
cel sur ce même Stade Amédée 
Prouvost par le score de 2 buts à 1. 

L'Excelsior va donc subir un des 
plus rudes assauts d'autant qu'une 
victoire du Stade Club Roubaisien 
amènerait celui-ci dans les trois 
premiers de la compétition. Les 
Roubaisiens sont assurés d'assister 
à une rencontre disputée qui doit 
rester correcte comme l'ont été les 
précédentes rencontres des deux 
ctobs. 

DEMANDE DGMATCHES. 
Jeunesse Sportive Douvrinoise. — 

Pour toute la saison pour l'équipe 3. 
Ecrire ou s'adresser au siège, Café 
Simon, place de la Mairie. 

— *.♦ ———^~- 
CYCLISME 

A L'OLYMPIQUE 
SPORTING HALLUINOIS 

Dimanche 1er décembre, s'est dé- 
roulée sur le terrain de la rue de 
Lille, une rencontre amicale entre 
les équipes premières de l'U.S. Bous- 
becquoise et de l'O.S.H. 

La formation de Bousbecque bien 
qu'elle fut battue par 4 à 2, fit belle 
impression. 

Dimanche 8 .décembre, à 15 h., 
sur le terrain de la rue de Lille, 
aura lieu une grande rencontre pour 
le championnat du Nord de division 
d'honneur, entre les équipes IA de 
la J.A. d'Armentières et de l'Olym- 
pique Sporting Halluinois. 

L'entrée au terrain pour le 8 dé- 
cembre est fixée à 2 et 3 fr. aux 
tribunes. 

Les épiciers, autrefois nommés 
« gralssiers » et les merciers, appe- 
lés « grossiers », (parce qu'ils ven- 
daient à la « grosse »i, ainsi que 

peu qull possède 11 l'enverra au 
papa ou au grand frère prisonnier 
qui, éloigné des êtres chers qu'il 
aime, pense à eux et se souvient du 

La protection médicale 
Le rôle de l'Office départemental 

des Pupilles de la Nation ne serait 
pas complètement rempli, s'il se dé- 
sintéressait de la santé des enfants 

ui bénéficient de son patronage et, 
là encore, il agit en père de familie. 

Un des principaux soucis du 
Conseil supérieur ds l'Office na- 
tional a été la protection médicale 
des pupilles de la nation. Dans ce 
but, il a décidé de créer, par les 
soins de l'Office départemental, un 
contrôle médical des pupilles de la 
nation. Le service est organisé par 
une commission médicale nommée 
par 1 Office départemental et corn- 

R.C. ROUBAIX BAT 
L'A.C. CROIX PAR 1 A 0 
Ce fut une plaisante partie que 

celle qui mit aux prises dimanche à 
15 h. au stade Jean Deryck, rue 
Jean Jaurès, devant une très nom- 
breuse galerie, les équipiers pre- 
miers du Racing aux Croislens. 

Le Racing tenait d'ailleurs à ef- 
facer le match nul obtenu par les 
Croisiens au Stade Jean Dubrulle. 

Le match rondement mené, fut 
indécis jusqu'à la fin. La première 

j mi-temps fut entièrement à.l'avan- 
tage de Croix qui dominèrent sans 

| pouvoir traduire cependant ; la dé- 
pense roubaisienne étant Intraita- 
ble. 

En seconde mi-temps les visiteurs 
reprirent le dessus et dominèrent 
quelque peu Croix qui menait tou- 
jours de dangereuses attaques qui 
faillirent bien souvent aboutir, no- 
tamment lorsque le portier roubai- 
sien étant battu, le ballon alla ti- 
midement frapper la barre. 

Une faute des visiteurs que l'ar- 
bitre n'avait pas sifflé dérouta la 
défense de Croix et un shoot Im- 
parable, de biais, traduisit la légère 
supériorité du Racing. 

L'Amicale ne se découragea pas 
pour cela et continua son train 
d'enfer ; la défense, le gardien en 
particulier, abattit un travail très 
ourd mais l'attaque temporisa trop, 
jouant trop peu avec ses ailes sauf 
dans les dernières minutes. 

Le Rscing menait un jeu souple, 
aisé, libre et bien suivi ; celui de 
Croix fut trop heurté ; 11 est vrai 
que le terrain gras handicapait les 
Croisiens très vite sur la balle. 

LES DÉCISIONS 
DE LA FÉDÉRATION 

ITALIENNE 

Peu de professionnels 
mais, par contre, 

de nombreux indépendants 
Dans sa dernière réunion, sous 

la présidence de M. Rodonl, la 
Fédération Cvcliste Italienne a pris 
des décisions très -importantes en 
ce qui concerne la limitation des 
coureurs professionnels, la partici- 
pation des maisons des cycles aux 
grandes épreuves et le Champion- 
nat d'Italie sur route 

Un peu plus de trente « pros » 
Ont été admis dans cette caté- 

gorie les douze coureurs suivants : 
Bartali, Bini, Bizzi, Cottur, Vicini, 
Valetti, Coppi, Eeoni. Servadel, Ca- 
navesi. Favalli et Cinelli. 

Par contre, en ce qui concerne la 
piste, une vingtaine de coureurs ont 
été admis. Les noms n'en ont pas 
été indiqués par le secrétaire de la 
F.C.I., mais il est facile de prévoir 
que, dans cette catégorie, seront 
entre autres, inclus : Guerra. Oimo, 
Giorgetti, Battesini. Pola. Rigonl, 
Astolfi, Loatti, Latini, Bergomi, Bo- 
vet, Mutti, etc... 

Par contre, il y .aura foule 
chez les n indépendants » 
Feront partie de cette catégorie 

tous les ex-proftîsionnels et les in- 
dépendants actuels. Toutefois, les 
indépendants qui se distingueraient 
au cours des épreuves de la saison 
prochaine pourront être versés par- 
mi les professionnels. Par contre, 
les professionnels qui auront démé- 
rité rétrograderont dans la caté- 
gorie des indépendants. 

Les maisons de cycles pourront 
engager dans leurs équipes des 
coureurs professionnels et indépen- 
dants lesquels seront autorisés à 
portsr des maillots avec publicité, 
Cala tant pour les épreuves sur 
route que sur piste. Les maisons 
qui engageront des professionnels 
doivent se considérer engagées i 
participer Officiellement. ' avec tous 
leurs coureurs, aux épreuves clas- 
siques, c'est-à-dire : Milan-San 
Remo, Tours de Campanie. de Tos- 
cane, de Vénétie. du Piémont, de 
Lombardie et d'Emilie, ainsi ou'au 
Tour d'Italie et au Tour des frois- 
Mers. 

Ces malsons doivent, en outre, 
mettre à la disposition de la F.C.I. 
les coureurs qui pourront être choi- 
sis pour les Championnats du 
monde, le'Grand Prix de Rome» le 
Circuit des As (Florence) et pour 
les épreuves éventuelles d'impor- 
tance particulière. 

Les maisons qui engageront des 
coureurs indépendants pourront ré- 
gler leur participation aux épreuves 
du calendrier, suivant leurs désirs. 

Aux dates laissées libres par les 
courses sur route, les routiers pro- 
fessionnels pourront participer à 
des réunions sur piste, qui seront 
d'ailleurs rigoureusement réglemen- 
tées. 

Les indépendants auront un ca- 
lendrier particulièrement chargé. Ils 
ne pourront participer à des ré- 
unions sur piste les Jours où sont 
prévues des courses sur route pour 
indépendants. 

Il reste, toutefois, entendu que les 
indépendants pourront participer à 
toutes les courses réservées aux pro- 
fessionnels. 

. 

Aux enfants d't'n Préventorium, saint Nicolas rendait visite 
l'an dernier encore, (Archives Réveil). 

des écoliers, ont toujours eu Saint 
Nicolas en adoration. 

Protecteur de l'enfance, chaque 
année en décembre, malgré le vent 
de bise, la pluie et la neige. Saint 
Nicolas, accompagné de son « bau- 
det i chargé de Joujoux et de frian- 
dises, vient rendre visite à ses petits 
amis et procédé à une distribution 
de cadeaux. 

Qu'apportera-t-tl cette fols-cl ? 
Pas grand chose, sans doute, car 

bébé le sait, sa maman l'a prévenu 
t» aôeiéUM»» de. A. CTQU Nort », potée de membres de a«éctkmpeV-8tolt VUxAu n'st* pas rlchs «t le 

temps heureux où. A l'aube du 6 dé- 
cembre, 11 présidait la réunion de 
famille et attendait, lui aussi, assis 
auprès de la cheminée, l'arrivée de 
Saint Nicolas. 

C'est vers nos prisonniers qu'Iront 
les pensées de nos enfants sages et 
11 n'est pas besoin d'insister pour 
leur faire comprendre que si, cette 
année, les Jouets font défaut, si les 
pralines de chocolat et les sucreries 
n'emplissent pas leurs petits pa- 
niers, c'est que Saint Nicolas se pro- 
pose de réserver ses économies à 
ceux vers qui vont nos pensées. 

STADE HÉN1N01S 
BAT S.C. F0UQUIÈRES 

PAR 2 BUTS A 0 
Au Stade Léo-Lsgrange avait lieu 

dimanche, le match Fouqulères-Hé- 
nin, match ou! était prévu difficile 
pour Pouqulères, en effet, il le fut 
puisque après une partie assez lndé- 
sise, ce fut Hénln qui l'emporta. Ce 
par 2 buts à 0. 

Le Sporting engage la partie, han- 
dicapé par 1 absence de son avant- 
centre Ignace, blessé dimanche der- 
nier. Tout de suite cette absence se 
fait sentir, la ligne d'attaque privée 
de ce Joueur, manque d'allant. Mal- 
gré cela, les Zèbres font tout en leur 
pouvoir pour traduire, mais Hénln 
bien que dominé en cette première 
mi-temps, réussit à anlhller les at- 
taques de Pouqulères, qui, chaque 
fols, s'annoncent bien, et se ter- 
minent mal ; Hénln par quelques 
descentes, v^ent à son tour taqui- 
ner la défense du Sporting qui, 
comme à l'accoutumée, enraye tou- 
tes ces offensives, et l'on atteint la 
mi-temps BUT un score, vierge. 

A la reprise, Fouquièrés essaye en- 
core de percer la défense mais n'y 
parvient pas. Plusieurs joueurs per- 
mutent, mats sans plus de succès, 
au contraire, à la 39e minute, le 
goal fouqulérols, g'avançant pour 
cueillir une balle est devancé par 
son arrière qui loge malheureuse- 
ment la boule dans ses propres fi- 
lets ; peu après, sur une passe le 
long de la ligne de sortie de but, si 
près de cette ligne que bien des 
Joueurs et des ipoctateurt la don- 

UN RAPPEL DE L'U. V. F. 
La Commission sportive de l'U 

V. F. rappelle aux Intéressés les 
points suivants : 

1° Les coureurs à solliciter leur 
licence 1941. 

2» Les sociétés à solliciter leur 
affiliation pour 1941. 

3° Les organisateurs à souscrire 
leurs demandes de dates pour la 
route et la piste. 
. 4» Les directeurs de vélodromes 
a régulariser l'affiliation de leur 
piste, AVANT LE 1er JANVIER 

5» Les délégués, sous-délégués, 
consuls, vice-consuls à se mettre en 
règle. 

6» Tous les,membres individuels 
4 régler leur cotisation. 

S'adresser : 
A Paris, au siège de 1TJ.V.P. 24 

boulevard Poissonnière, Paris (dé 
11 h. 30 à 18 h. 30, tous les Jours 
sauf le dimanche) ; 

Dans les départements, au siège 
du Comité là défaut ; au siège so- 
cial, à Paris). 

BASKET-BALL 

KUHLMANN SPORTS 
A BATTU SAINT-BENOIT 

PAR 36 A 14 
Dimanche ont eu Heu au stade 

ponat Agache. dés rencontrés de 
basket qui mirent aux prises les 
équipes de Kuhlmann-Sports-La 
Madeleine avec celles de Saint-An- 
dré et Samt-Benoit de Lille 

Les Juniors de Saint-André plus 
athlétiques remportèrent la victoire 
par 16 a 10. Kuhlmann mena un 
bon moment mais fut battu sur la 
fin. 

La réserve de Kuhlmann fut bat- 
tue, par l'équipe première de Saint- 
André par 27 a 12. Kuhlmann com- 
pose de ieunes Joueurs débutants 
eut fort à faire contre des adver- 
saires plus aguerris et pratiquant 
le basket depuis plusieurs années 

L'équipe fanion de Kuhlmann 
remporta la victoire par 38 à 14 con- 
tre Saint-Benoit, qui Joua une bon- 
ne partie du match à quatre par 
suite de l'indisposition d'un Joueur. 

Kuhlmann-Sports demande match 
pour son équipe Juniors pour la di- 
manche 8 décembre, à 9 n. 30 Ecrl- 
re à M. Leplant, Etablissements 
Kuhlmann, t La Madeleine. 

Lire la suite des « Sports» 
en cinquième page 


